
MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT
ET DU CADRE DE VIE REPUBLIQUE FRANÇAISE

ET
MINISTERE DE LA CULTURE ET DE * i

LA COMMUNICATION A R R E T E

Le Ministre de l'Environnement et du cadre de Vie
et
Le Ministre de la Culture et de la Communication

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques, modifiée
et complétée par les lois des 27 août 19^1, 25 février 19̂ 3 et
30 décembre 1966 et le décret du 18 mars 192̂  déterminant les condi-
tions d'application de ladite loi ;

VU le décret n° 78-533 du 12 avril 19?8 relatif aux attributions du
Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie ;

VU le décret n° 78-1013 du 13 octobre 19?8 portant création d'une Direc-
tion du Patrimoine au Ministère de la Culture et de la Communication ;

VU le décret n° 79-355 du 7 mai 1979 relatif à l'organisation du Minis-
tère de la Culture et de la Communication (Services de la Culture) ;

VU l*arr$té du 23 juin 1938 portant inscription sur l'Inventaire Supplé-
rnenta.ire des Monuments Historiques de la tour du Roi à UZ3S (Gard) ;

VU l'arrêté du 23 juin 1938 portant inscription sur l'Inventaire Supplé-
mentaire des Monuments Historiques de la tour de l'Evoque à UZES

(Gard) ;

VU les délibérations du 17 décembre 197^ et du 26 novembre 1976 du
Conseil Municipal de la commune d'USES (G-.rd), propriétaire, portant
adhésion au classement ;

VU l'avis de la Comnission Supérieure des Monuments Historiques du
28 mai 1979 ;
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Article 1er.— Sont classés parai les Monuments Historiques, en totalité,
la tour du Roi et la tour de l*Bvê*que à UZES (Gard), ainsi que :

- la chapelle, les bâtiments situés entre la tour du Roi et
la chapelle, la partie subsistante des remparts avec sa
porte et le sol des cours,

figurant au cadastre, Section AY, sous le n° 511 d'une contenance de
1^fa 97ca et appartenant à la commune depuis une date Antérieure au
1er janvier 1956.

Article 2.- Le présent arrêté, qui annule et remplace les arrêtés d'ins-
cription susviscs du 23 juin 1938, sera publié au bureau des hypothèques
de la situation des immeubles classés.



Article 3«~ II sera notifié au Préfet du département et EU Maire de
la corarr.une propriétaire, qui seront responsables, chacun en ce qui
le concerne, de son exécution.

Paris, le J 4 ̂

•v-'-i;- '• Ministre et ;-*' ' - '-l"11
19 Directeur du PoJrinioJ. i»



AD/
MINISTÈRE REPUBLIQUE FRANÇAISE.

DE —-0,=^

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES !ÏE.AliX-ARTS, ,

——- ARRÊTÉ. /
REAUX-ARTS.

Le Ministre de l ' duca t ion Nationale

J,
5"

i->
HISTORIQUES.

Vu la loi du 3 1 décembre 1918 sJir les monuments historiques i
notamment l'article 2 , modifié et con/plété par la loi «lu 2 3 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monumenlsKisloriques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

la tour de l'Ej/êque on tour d_e

i j

appartenant à la Commune d'Uzès

w

est inscrife sur iin/enlaite supplémentaire des monuments historiques.

ART. 3.

Le présent arrêté sera notifié au Prétet du département, pour les
_

archives de/la prélecture, au maire de la commune d 'TÎT'.fea

*"'

-| qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution..
?*

:on sptcfèle

T./S. V. P.
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AD/
MINISTERE

DE

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

(/INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES REAIX-ARTS.

CEAUX-AiïTS.

I N V E N T A I R E SUPPLÉMENTAIRE

A R R Ê T É .

Le Ministre de l'Education N^fcionale

o>ï

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques 'l
notamment l'article 2 , modifié el complété par/la loi du 28 ]uillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE

dn T?r>T ?i TTVàa

I
_

appartenant au départamqjftt du

est inscrite sur 1 inventaire Supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêt/ sera notifié au Préfet du département, pour les

arcllives de la préfefclure, au maire de la commune d

qui seront responsables , chacun en ce qui le concerne , de son exécution*

Paris, te-jZ

'Pèar:'/e Ministre et par déléçetfon spéciale

T. 5. V. P.


